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4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 JANVIER 2026

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur  BARBARIN,  Monsieur  BAUDE,  Madame  BOUNY,  Monsieur
CAGIN,  Monsieur  DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,
Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Monsieur  GLORIAN,  Madame
LEFEBVRE,  Madame LEROUGE,  Monsieur  MALFAIT,  Madame MAQUET,
Monsieur  MELLICK,  Madame MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,
Monsieur  PILCH,  Madame  ROSSIGNOL,  Madame  SAVESTE,  Monsieur
DUCONSEIL, Monsieur FLAMENT.

Excusé  s : Monsieur  PEZE  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Madame
TRIQUET qui a donné pouvoir à Madame DUHEN.

MONTIGNY EN GOHELLE -  Boulevard Jean Moulin,  Bâtiments Provence,
Aquitaine et Franche-Comté NPNRU - Réhabilitation et résidentialisation
de 99 logements collectifs 
Faisabilité

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I – CONTEXTE

L’opération  s’inscrit  dans  le  cadre  de  la  convention  pluriannuelle  des  projets  de
renouvellement urbain de la Communauté d’Agglomération d’Hénin-Carvin validée à



l’unanimité  lors de la séance du Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat  en
date du 27 mars 2020. 

Cette opération est issue de la liste PSP « opérations validées » délibérée par le Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance en date du 26 mars 2021.

Cette opération est inscrite dans le contrat d’objectifs du GIE Coresial.

II - PRESENTATION DES LOGEMENTS

Construit en  1976, l’ensemble immobilier concerné se situe  Boulevard Jean Moulin à
Montigny-En-Gohelle et  se compose de 3 bâtiments collectifs (Provence, Aquitaine et
Franche-Comté) en R+3, R+5 et R+7 pour un total de 99 logements.

Pas-de-Calais  habitat  est  propriétaire  de  l’emprise  des  bâtiments  et  des  tours
d’échelles.

Les typologies et la répartition des logements sont les suivantes :

T2 T3 T4
PROVENCE 16 13 3
AQUITAINE 14 27 3

FRANCHE-COMTE 8 14 1
TOTAL 38 54 7

III - PRESENTATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Détail du programme   de   travaux :

 Intervention sur l’enveloppe
- Mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur ;
- Remplacement des menuiseries ;
- Remplacement des portes d’entrées ;
- Isolation des toitures terrasses ;
- Réfection de l’étanchéité ;
- Mise en œuvre de protection collective en périphérie des toitures terrasses ;
- Remplacement des lanterneaux de désenfumage.

 Intervention dans les logements
- Mise en conformité électrique ;
- Embellissement des pièces humides ;
- Recouvrement des faïences ;
- Remplacement des équipements sanitaires usés ;
- Mise en place d’une VMC ;
- Réfection du réseau de distribution d’eau chaude sanitaire.



 Intervention dans les parties communes
- Remplacement des portes palières des logements ;
- Mise aux normes des installations électrique ;
- Remplacement des équipements en halls (boîtes aux lettres, …) ;
- Réfection des carrelages dans les halls d'entrées ;
- Remplacement des façades de gaines techniques palières ;
- Peintures en murs, plafonds en cages d'escaliers et paliers des logements ;
- Mise aux normes des installations électriques.

 Intervention sur les espaces extérieurs
- Démolition des garages ;
- Réfection des enrobés du parking ;
- Reprises des cheminements ;
- Mise en place de PAV.

 Intervention sur les commerces
- Remplacement des enseignes ;
- Réfection des façades ;
- Remplacement de menuiseries extérieures.

Le programme de travaux permet de passer d’une classe DPE F et E à une classe DPE C.

Le visuel de l’état après travaux est joint en annexe 1.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

Le projet de réhabilitation permettra : 

 Une augmentation des loyers au maximum de la convention soit un passage d'un
montant de loyer moyen de 3,20  €/m² de surface corrigée/mois  à un montant de
3,38 €/m² de surface corrigée/mois.

Cela représente une augmentation moyenne au logement de 16,07 €/mois pour un T2,
de 20,96 €/mois pour un T3 et de 23,58 €/mois pour un T4.

 L’application de la 3ème ligne de charge 

Dans  le  cadre  des  travaux  engagés,  Pas-de-Calais  habitat  se  réserve  la  possibilité
d’appliquer les dispositions de l’article R442-27 du CCH relatif à la contribution du
locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

La participation au partage des économies de charges maximales possibles est estimée
à 5,01 € au m² de surface habitable/ an/ locataire  représentant 50% des gains de la
3ème ligne de quittance.



 Soit pour un T2,  20,97 €/mois pour un gain total estimé à 41,94 €/mois  pour un
gain de 233 kWhep par m² de surface habitable/an.

 Soit pour un T3, 30,45 € / mois pour un gain total estimé à 60,90 € / mois pour un
gain de 233 kWhep par m² de surface habitable/an.

 Soit pour un T4, 37,26 € / mois pour un gain total estimé à 74,52 € / mois pour un
gain de 233 kWhep par m² de surface habitable/an.

Une réunion publique de présentation du programme de travaux et des impacts sur le
couple loyer / charges sera organisée au 2ème trimestre 2026.

V – PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le coût de l’opération est estimé à 7 158 295 €TTC soit 72 306 € TTC au  logement
suivant la simulation financière reprise en annexe 2.

Avec la participation des partenaires suivants :
 CAHC : 474 705 € HT
 ANRU COMMERCES : 103 400 € HT

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent la poursuite de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



Annexe n°1 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 






